
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

De la commune de LA CHAPELLE-BATON. 
 

Séance du 26 mai 2020 
 
 

Le vingt-six mai deux mil vingt à vingt heures, les membres du conseil municipal de la 
commune de LA CHAPELLE-BATON se sont réunis à la salle des fêtes en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur MERCIER Jean-Michel, Maire. 

 

Étaient présents : Mesdames BODIN Pascale, CLERCY Marie-Annick, BARRE Jocelyne, 
DUQUERROY Nathalie, PASQUET Ophélie, MERCIER Stéphanie., MILLET Ghislaine., 
TILLET Brigitte, Messieurs MERCIER Jean-Michel, CAILLÉ Mathieu, SAUZET Pascal 
 
 

Madame PASQUET Ophélie a été élue secrétaire de séance. 

 
 

ÉLECTION DU MAIRE 

 
La séance a été ouverte sous la présidence de Madame CLERCY Marie-Annick, la plus 
âgée des membres du conseil. 
 

Madame Ophélie PASQUET a été élue secrétaire de séance. 
 

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

La présidente, donne lecture des articles L. 2122-1, L. 2122-4 et L. 2122-7 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

L'article L. 2122-1 dispose qu'« il y a, dans chaque commune, un maire et un ou 
plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal ». 
  
L'article L. 2122-4 dispose que « le maire et les adjoints sont élus par le conseil 
municipal parmi ses membres, au scrutin secret … ». 
  
L'article L. 2122-7 dispose que « le maire est élu au scrutin secret et à la majorité 
absolue.  
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.  

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ». 
 
La présidente demande alors s'il y a des candidat(e)s. 
La candidature suivante est présentée : 
 

-M. MERCIER Jean-Michel 
 
La présidente invite le conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité des 
suffrages, à l'élection du maire. 
 
 
 



 

 
 
Premier tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de 
vote. 
Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au 
dépouillement des bulletins de vote.  
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :          11 
À déduire : bulletins blancs ou nuls :                   1 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  10 
Majorité absolue :                                                 6 
 
A obtenu :  
–  Monsieur. MERCIER Jean-Michel  10 voix. 
 
Monsieur MERCIER Jean-Michel., ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 
maire. 

 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
Le Maire rappelle que l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de 
son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il 
convient de faire application de ce texte. 
Le conseil, après avoir entendu le maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 
et L. 2122-23, 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 
communale, à donner à Monsieur le maire certaines délégations prévues par l'article 
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 
DÉCIDE  
Article 1er -  
Monsieur le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en 
application de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et 
pour la durée de son mandat :  
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des 
propriétés communales ; 
2° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 
3° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
4° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 
5° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
6° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
7° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 2 000 euros ; 
8° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 



 

9° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes ; 
10° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
11° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code 
de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code 
dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
12° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux ; 
13° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base maximale de 15 000 € 
14° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre ; 
15° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
16° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 
75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à 
usage d'habitation ; 
16° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I 
de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 
 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 

Article 2-  
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou 
un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à 
l'article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales. 
 

Article 3- 
- Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas 
d’empêchement de celui-ci. 
 

Article 4- 
Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont 
applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.  
Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil 
municipal de l'exercice de cette délégation. 
Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 
 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DOMAINE PUBLIC 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que Monsieur CARTIER Eric va cesser 
d’occuper le local sis au n° 2 Rue des Tilleuls. Mais, Monsieur CARTIER Jerome est 
interessé pour le reprendre. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un avis favorable à 
l’occupation par Monsieur CARTIER Jerome du local sis au N°2 Rue des Tilleuls 
moyennant un loyer de 300 € par mois et autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention d’occupation temportaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 
 
DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS. 
 

Le Maire rappelle que conformément à l'article L. 2122-1 du code général des 
collectivités territoriales, il y a dans chaque commune un maire et un ou plusieurs 
adjoints ; 
Le maire rappelle, par ailleurs, que conformément à l'article L. 2122-2 du code 
général des collectivités territoriales, la détermination du nombre d'adjoints relève 
de la compétence du conseil municipal, sans que le nombre d'adjoints puisse excéder 
30% de l'effectif légal dudit conseil. 
Ce pourcentage donne pour la commune de LA CHAPELLE-BATON un effectif 
maximum de 3 adjoints. 
 
Il vous est proposé la création de 3 postes d'adjoints. 
 

Le conseil municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres 
présents la création de 3 postes d'adjoints au maire.  


